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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2025/080/AJ du 02/06/2025 - Paiement à Maître Valentin SUDUCA, Avocat, de la somme de
2520euros TTC (policiers municipaux agressés dans le cadre de leurs fonctions) - Facture N.2025-5-2 du 16.05.2025

Date de transmission de l'acte : 03/06/2025

Date de réception de l'accusé de

réception :
03/06/2025

Numéro de l'acte : DECI2025080AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20250602-DECI2025080AJ-AR

Date de décision : 02/06/2025

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5799676283692526705&exchangeTypeId=acte

